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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE   REPUBLIQUE GABONAISE 
    Union-Travail-Justice 

 
 

 
 

Loi n° 007/2005 portant modification 
de la loi n°015/2003 du 27 janvier 
2004 déterminant les ressources et les 
charges de l’Etat pour l’année 2004. 

 
 
 

 
L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté ; 
Le Président de la République, Chef de l’Etat, 
promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
 
 
 
 
Article 1er :  La présente loi, prise en application des dispositions de l’article 
47 de la Constitution, modifie la loi n°015/2003 du 27 janvier 2004 
déterminant les ressources et les charges de l’Etat pour l’année 2004. 
 
 
 

 
TITRE I  : EVALUATION DES VOIES ET MOYENS 

 
Article 2 : Le Gouvernement est autorisé à percevoir les ressources 
correspondant aux prévisions contenues dans la présente loi en vue de 
couvrir les charges de l'Etat, des Collectivités Locales et des Etablissements 
Publics décentralisés présentées en annexes. 

Les ressources du budget résultent des emprunts, des dons 
prévus en 2004 et de l'application des dispositions du Code Général des 
Impôts Directs et Indirects, du Code et du Tarif des Douanes de l'U.D.E.A.C. 
et du Code des Domaines, de l'Enregistrement et du Timbre retenues en 
2004 ainsi que des autres produits autorisés par les lois et règlements en 
vigueur ou résultant des décisions de justice ou des conventions. 

Article 3 : Les ressources et les charges de l’Etat pour l’année 2004 sont 
arrêtées en équilibre à la somme de mille six cent soixante milliards cinq 
cent millions (1.660.500.000.000) de francs cfa et se présentent comme 
suit : 
 

 

 

 

 

 

Visa du Président 
du Conseil d’Etat 
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(en millions de f.cfa courants)   

LIBELLE LF 2004 LFR 2004 

      

Totale Ressources propres 1 006 800 1 148 300 
            Recettes fiscales 608 400 658 670 

            Recettes non fiscales 392 000 481 730 

Dons 6 400 7 900 
Totale Dépenses 781 222 796 664 

Dépenses totales hors paiements d'intérêts 631 000 653 530 
            Dépenses fonctionnement 463 500 491 030 

            Investissement de l'ETAT 167 500 162 500 

            Paiements d'intérêts de l'Etat 150 222 143 134 

Extérieure 123 320 116 600 

Intérieure 26 902 26 534 

   Prêts nets 0 0 
Solde Primaire 375 800 494 770 
    

Solde Budgétaire 225 578 351 653 

     
Variation des arriérés -175 768 -195 968 

Extérieure -142 085 -142 085 

Intérieure -33 683 -53 882 

Trésor ( instances) -27 600 -47 800 

DGCP -6 083 -6 082 
Solde globale (Base caisse) 325 432 49 810 
     
Financement Total  -315 826 -49 810 
      Extérieur 84 293 85 119 

Tirages 481 774 65 000 

Emprunts liés  25 000 20 000 

Financement programme 0 45 000 

Emprunts d'équilibre 456 774 0 

Amortissements -211 441 -215 441 

Aménagement dette extérieure  300 

Annulation 6 000 0 

Arriérés -192 040 -192 040 

Rééchelonnement 0 427 300 

Remboursement espagnol 0 0 
      Intérieur -134 103 -277 488 
          Système bancaire -29 204 -169 976 

Banque centrale -15 551 -154 501 

Principal  -158 001 

Tirage FMI -15 551 19 100 

Avances statutaires  -15 600 

Banques commerciales -13 653 -15 475 
 

 

 

 



 5

 

          Système non bancaire -104 899 -126 612

Dette intérieure -109 699 -101 012

dette DGCP -50 261 -46 574

Arriérés -37 716 -37 716

Arriérés de la 8ième législature -222 -222

Arriérés médicaments avant 2002 -1 500 -1 500

rappels sur solde -20 000 -15 000

Privatisation 8 300 -13 400

Produits 32 200 1 900

Cession actifs 26 200 1 900

Pénalité licences GSM 6 000 0

Restructuration des E/ses -23 900 -15 300

Dette non fiscale -8 900 0

Plans sociaux -15 000 -15 300

Financements résiduels -3 500 -12 200

Opérations de couverture -3 500 -3 500

Opérations de trésorerie 0 -8 700

Correspondants 0 -5 000

Collectivités 0 -3 700

GAP DE FINANCEMENT 0 0
 
 
Article 4 : Les ressources de l’Etat sont constituées de ressources propres 
pour la somme de mille cent quarante huit milliards trois cent millions 
(1.148.300.000.000) de francs cfa et de ressources d’emprunt pour la 
somme de cinq cent douze milliards deux cent millions (512.200.000.000) 
de francs cfa dont vingt milliards (20.000.000.000) de francs cfa d’emprunts 
liés aux opérations d’investissement et quatre cent quatre vingt douze 
milliards deux cent millions (492.200.000.000) d’emprunts d’équilibre. 

Ces ressources sont reparties comme suit : 
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  (En millions de F.cfa courants ) 
 

NATURE DES RESSOURCES LF LFR Variation 
  2004 2004   
        
PARTIE I : RESSOURCES PROPRES 1 006 800 1 148 300 141 500

    dont   pétrole 473 100 640 000 166 900
    

Titre 1 : Ressources courantes 1 000 400 1 140 400 140 000
    
             1 : Recettes fiscales 608 400 658 670 50 270
   
            2 : Revenus du domaine  388 500 478 526 90 026
                 et des participations financières   
   
            3 : Recettes diverses 3 500 3 204 -296
    
Titre 2 : Ressources exceptionnelles 6 400 7 900 1 500
   
          1 : Dons 6 400 7 900 1 500
   
PARTIE II : RESSOURCES D'EMPRUNTS 492 374 512 200 19 826
   
Titre 4 : Emprunts liés 25 000 20 000 -5 000
      Emprunts liés aux investissements 25 000 20 000 -5 000
      

    
Titre 5 : Emprunts d'équilibre 467 374 492 200 24 826
      

Total  Ressources 1 499 174 1 660 500 161 326
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Article 5 : Le détail des ressources propres de l’Etat se présente comme 
suit : 

 

Article Nature de la recette  LF LFR Variation
    2004 2004   
 I. Recettes fiscales       
         
0.110   Impôts sur les sociétés 195 785 258 440 62 655
0.111       Sociétés pétrolières 100 500 170 000 69 500
0.112    Sociétés minières 8 243 6 701 -1 542
0.113       Autres sociétés 74 317 72 315 -2 002
0.114       Retenues à la source 5 725 7 593 1 868
0.119       Pénalités sur le revenu et les bénéfices 7 000 1 831 -5 169
0.120 Impôts sur les personnes 54 206 60 066 -2 114
0.121       Impôts sur le revenu des personnes physiques 5 414 4 643 -771
0.122       Acomptes versés par les salariés 31 532 34 213 2 681
0.123       Taxe complémentaire sur les salaires 16 787 20 728 3 941
0.124       Impôts forfaitaires sur le revenu 473 482 9
      0
0.130 Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières 7 595 10 267 2 672
      0
0.140 Droits et taxes sur la propriété 3 456 3 877 421
0.141      Taxes sur les terrains et valeurs locatives 100 100 0
0.142      Taxes sur les biens de main morte 356 356 0
0.147      Droits de mutations 3 000 3 421 421
      0
0.150 Taxes sur les biens et services 119 822 118 921 -901
0.151 TVA précomptée par l'Etat 13 000 10 009 -2 991
0.152 TVA non précomptée 75 000 78 800 3 800
0.153 Taxe sur les opérations financières 40 17 -23
0.154 Taxe spéciale immobilière 3 183 3 217 34
0.155    Taxes sur les produits raffinés 16 900 16 251 -649
0.156    Taxes sur les assurances 3 249 3 124 -125
0.157 Impôts sur le chiffre d'affaires intérieur 0 0 0
0.158 Droits d'accises 7 700 6 828 -872
0.159 Taxe sur les jeux 750 675 -75
      0
  Droits et taxes de douanes 222 000 205 600 -16 400
0.160     Droits et taxes à l'importation 193 000 176 100 -16 900
0.180     Droits et taxes à l'exportation 29 000 29 500 500
  Autres recettes fiscales 5 536 1 499 -4 037
0.191 Taxes diverses 5 000 1 000 -4 000
0.192 Autres taxes 536 499 -37
       

  Total  recettes fiscales 608 400 658 670 50 270
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Article Nature de la recette  LF2004 LFR 2004 Variation
  II. Recettes non fiscales     
       
     
0.210 Revenus des participations 32 400 30 649 -1 751
0.211      Participations dans les sociétés pétrolières 31 700 30 000 -1 700
0.213      Participations dans les autres sociétés  700 649 -51
     
0.250 Revenus du domaine foncier 1 413 618 -795
     
0.260 Revenus du domaine pétrolier 340 900 440 000 99 100
0.261                  Redevance pétrolière 152 900 202 200 49 300
0.262                  Contrat de partage 187 200 237 200 50 000
0.263                  Redevance supercificiaire 300 300 0
0.264                  Boni sur attribution de permis 500 300 -200
     
0.270 Revenus du domaine minier 1 000 4 -996
       
0.290 Revenus du domaine forestier 12 787 7 255 -5 532
     
0.300 Recettes diverses non fiscales 3 500 3 204 -296
0.310 Recettes de régies 2 000 1 000 -1 000
0.324 Amendes, confiscations et saisies 700 700 0
0.339 Autres recettes des domaines 800 1 504 704
 Cession d'actif 0 0 0
0.400 Dons 6400 7900 1500

  Total recettes non fiscales 398 400 489 630 91 230
   

  TOTAL RECETTES PROPRES 1 006 800 1 148 300 141 500
 

 

Article 6 : Les plafonds des grandes catégories de dépenses, pour l’exercice 
2004, sont arrêtés tels qu’il suit : 

CATEGORIES DE DEPENSES MONTANT (en francs cfa) 

   
PARTIE I : CHARGES DE LA DETTE PUBLIQUE 1 006 987 810 000

 
PARTIE II : DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 491.013.000.000

  
PARTIE III : DEPENSES D’INVESTISSEMENT 162.500.000.000

  
PARTIE IV : PRETS ET AVANCES 0

 
TOTAL DEPENSES 1.660.500.000.000
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Article 7 : Les charges de l’Etat sont constituées de dépenses de 
fonctionnement et d'investissement pour la somme de six cent cinquante-
trois milliards cinq cent treize millions (653.513.000.000) de francs cfa et 
de celles résultant des engagements financiers de l'Etat pour la somme de 
mille six milliards neuf cent quatre-vingt-sept millions (1.006.987.000.000) 
de francs cfa. 

Le détail de ces charges se présente ainsi qu’il suit : 
 
NATURE DES CHARGES LF 2004 LFR 2004 Variation 

PARTIE I : SERVICE DE LA DETTE PUBLIQUE 868 174 1 006 987 138 812
Titre 1 : Remboursement des emprunts et des crédits fournisseurs 569 784 715 685 145 901

 Extérieure 403 481 444 481 41 000
Emprunts extérieurs-courants 211 441 252 441 41 000
   Bilatéraux 171 803 212 803 41 000
   Mutlilatéraux 34 777 34 777 0
   Banques 4 861 4 861 0
Emprunts extérieurs-arriérés 192 040 192 040 0
   Bilatéraux 176 419 176 419 0
   Mutlilatéraux 0 0 0
   Banques 15 621 15 621 0

 Intérieur 166 303 271 205 104 901
                   Intérieur-DGCP 101 630 99 764 -1 866

Emprunts intérieurs-courants 63 914 62 048 -1 866
   Banques 13 653 15 475 1 822
   Moratoires 16 278 15 046 -1 232
   Divers 33 983 31 528 -2 455
Emprunts intérieurs-arriérés 37 716 37 716 0
   Banques 5 768 5 768 0
   Moratoires 12 500 12 500 0
   Divers 19 448 19 448 0

                Trésor-dette 15 551 113 018 97 467
  Tirage FMI (principal) 15 551 0 -15 551
  BEAC (principal) 0 113 018 113 018

               Restructuration des entreprises 23 900 24 200 300
  Dette non fiscale (aux entreprises) 8 900 8 900 0
  Plans sociaux 15 000 15 300 300

               Divers 25 222 34 222 9 000
  Dette aux agents de l'Etat (Rappels) 20 000 23 000 3 000
  Arriérés 8ième législature 222 222 0
  Arriérés médicaments  1 500 1 500 0
Arriérés travaux FER   6 000 6 000
  Opérations de couverture 3 500 3 500 0

Titre 2 : Intérêts sur emprunts et  crédits fournisseurs 298 390 291 301 -7 089
 Extérieure 265 405 258 685 -6 720

    Intérêts sur emprunts extérieurs-courants 92 679 92 680 1
   Bilatéraux 76 447 76 447 0
   Mutlilatéraux 16 195 16 195 0
   Banques 37 37 0

    Intérêts sur emprunts extérieurs-arriérés 142 085 142 085 0
   Bilatéraux 141 422 141 422 0
   Mutlilatéraux 0 0 0
   Banques 663 663 0
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    Intérêts-commissions et frais 30 641 23 920 -6 721
   Pertes sur change 27 300 20 579 -6 721
   Commission et frais-extérieur DGCP 3 341 3 341 0

 Intérieur 32 985 32 616 -369
                    Intérieurs-DGCP 14 574 15 205 631
    Intérêts sur emprunts intérieurs-courants 8 491 9 123 632

   Banques intérieures 2 684 3 015 331
   Moratoires 3 645 2 912 -733
   Divers 2 162 3 196 1 034

    Intérêts sur emprunts intérieurs-arriérés 6 083 6 082 -1
   Banques intérieures 1 882 1 882 0
   Moratoires 2 691 2 691 0
   Divers 1 510 1 510 0

                 Trésor-dette 18 411 17 411 -1 000
   Tirage FMI (intérêts) 1 911 1 911 0
   BEAC (agios) 12 000 12 000 0
   Bons d'équipement 4 500 3 500 -1 000

PARTIE II : FONCTIONNEMENT 463 500 491 013 27 513
Titre 3 : Personnel permanent 195 600 202 614 7 014
Titre 4 : Main d'oeuvre non permanente 23 330 23 371 41
Titre 5 : Biens & services 122 190 125 229 3 039
Titre 6 : Transferts et interventions 122 380 139 799 17 419

dont FER   18 000  
PARTIE III et Titre 7 : INVESTISSEMENTS 167 500 162 500 -5 000

Dépenses  de développement 120 000 122 500 2 500
               dont reports 0,0 0,0 0

Dépenses d'équipement 47 500 40 000 -7 500
PARTIE IV : PRETS ET AVANCES 0,0 0 0
Titre 9 : Prêts et avances 0,0 0 0

Avances aux agents de l'Etat (VTR) 0,0 0,0 0,0
Avances à l'économie  0,0 0,0 0,0
Prêts à la consommation (Av S) 0,0 0,0 0,0
Règlements correspondants 0,0 0,0 0,0
Fonds de reserves pour les générations futures 0,0 0 0,0
Incitation aux départs volontaires 0,0 0,0 0,0

Total Charges 1 499 174 1 660 500 161 
325
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TITRE II   : DISPOSITIONS FISCALES 
 

Article 8 : Les articles 166 et 177 du Code Général des Impôts Directs et 
Indirects sont modifiés ainsi qu’il suit : 

« Article 166 nouveau :  Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée : 

1. les produits du cru obtenus dans le cadre normal des activités 
exercées au Gabon et sans transformation, par les agriculteurs, les 
éleveurs, les pêcheurs (loi 06/96). 

Sont notamment concernés : 

- l’arachide ; 
- le café ; 
- le cacao ; 
- la viande de porc ; 
- la viande de bœuf ; 
- la viande de mouton ; 
- toutes autres viandes destinées à la consommation ; 
- le poulet ; 
- le canard et autres volailles ; 
- les œufs ; 
- le poisson frais ; 
- le poisson congelé ; 
- le poisson fumé ; 
- le poisson salé ; 
- le riz ; 
- le manioc ; 
- la banane plantain ; 
- la banane douce ; 
- l’igname ; 
- le tarot ; 
- la pomme de terre ; 
- les fruits et légumes divers. 

2. les opérations suivantes, dès lors qu’elles sont soumises à des 
taxations spécifiques exclusives de toute taxation sur le chiffre 
d’affaires : 

- les ventes de produits de carrières ; 
 
- les opérations liées aux contrats d’assurances et de 

réassurances réalisées par les compagnies d’assurances et de 
réassurances dans le cadre normal de leurs activités, ainsi que 
les prestations de services afférentes à ces opérations effectuées 
par les courtiers et autres intermédiaires des compagnies 
d’assurances et de réassurances ; 

 
- les opérations ayant pour objet la transmission des biens 

immobiliers et des biens meubles incorporels passibles des 
droits d’enregistrement ; 

 
- les opérations relatives aux locations civiles de terrains non 

aménagés et de locaux nus : 
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3. les opérations d’impression, d’importation et de vente de journaux et 
périodiques, à l’exclusion des recettes de publicité. Le bénéfice de 
l’exonération prévue au présent paragraphe étant subordonné au strict 
respect des obligations prévues par la réglementation en vigueur en  
matière de presse ; 

4. les opérations portant sur l’impression, l’édition et la vente des timbres 
postaux, des timbres fiscaux et des papiers timbrés émis par l’Etat ; 

5. les sommes versées à la Banque Centrale chargée du privilège de 
l’émission, ainsi que les produits des opérations de ladite banque, 
génératrice de l’émission des billets ; 

6. les services ou opérations à caractère social, éducatif, sportif, culturel, 
philanthropique ou religieux, rendus à leurs membres par les organismes 
sans but lucratif, dont la gestion est bénévole et désintéressée, et lorsque 
ces opérations se rattachent directement à la défense collective des 
intérêts moraux ou matériels de leurs membres. Il en est de même des 
prestations de services rendus par les membres à leur groupement 
d’intérêt économique. Toutefois, les opérations réalisées par ces 
organismes sont taxables lorsqu’elles se situent dans un secteur 
concurrentiel ; 

7. les prestations relevant de l’exercice légal des professions médicales ou 
paramédicales, à l’exception des frais d’hébergement et de restauration 
dans le cadre d’une clinique ou d’un établissement hospitalier ou de soins 
médicaux. (Loi 06/96) ; 

   Sont notamment concernés : 

- les consultations médicales ; 
- les opérations chirurgicales ; 
- et de manière générale, tous les actes médicaux et chirurgicaux 

pratiqués dans le cadre de l’exercice légal des professions visées 
au présent paragraphe ; 

8. les produits et biens ci-après : 

- lait liquide : 
- lait en poudre ; 
- lait concentré : 
- lait sucré ; 
- lait non sucré ; 
- margarine ; 
- beurre ; 
- yaourts ; 
- journaux ; 
- papier-journal ; 
- cahiers et manuels scolaires ; 
- pain ; 
- farine ; 
- levure ; 
- gluten ; 
- riz ; 
- médicaments ; 
- produits pharmaceutiques ; 
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- conserves de sardines ; 
- conserves de pilchards ; 
- conserves de maquereaux ; 
- pâtes alimentaires ; 
- huiles de table de fabrication locale ; 
- sel ; 
- biens d’équipement pour les activités agricoles et l’élevage à 

l’exclusion du secteur  forestier et de la pêche ;  
- engrais agricoles et produits phytosanitaires suivant une liste 

arrêtée par le Ministre Chargé des Finances et le Ministre 
Chargé de l’Agriculture ; 

- Biens d’équipement et fournitures personnalisées des 
entreprises hôtelières, de tourisme, agréées ; 

9. les biens importés en exonération, en application des dispositions de 
l’article 241 du Code des Douanes de l’Union Douanière et Economique 
de l’Afrique Centrale, complété par l’Acte 2/92 U.D.E.A.C. 556 CE–SE 1 ; 

10.les ventes de biens usagés, faites par les personnes qui les ont utilisés  
pour les besoins de leur exploitation ; 

11.Abrogé (Loi 08/98) ; 

12.les importations effectuées par les entreprises qui réalisent des 
opérations relevant du code minier, de biens amortissables ne pouvant 
être fournis sur le marché local, et prévus sur une liste fixée par arrêté 
conjoint des Ministres en charge des Finances et des Mines  (Loi 03/97) ; 
 
13.les services rendus à leurs adhérents par les groupements d’intérêt     
économique constitués de personnes physiques ou morales exerçant une 
activité exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée, ou pour laquelle, elles 
n’ont pas la qualité d’assujetti, sont exonérés de la taxe, à condition qu’ils 
concourent  directement ou exclusivement à la réalisation de ces 
opérations exonérées ou exclues du champ d’application de la TVA, et que 
les sommes réclamées aux adhérents correspondent exactement à la part  
leur incombant dans les dépenses communes (Loi 06/99) ; 
 
14.les refinancements accordés aux entreprises, ayant pour objet 
principal la mise à disposition de logements sociaux à la condition que le 
financement accordé soit exclusivement réservé à l’acquisition  de locaux 
d’habitation à caractère social ; 

15.les prêts immobiliers, d’un montant inférieur à 70 millions de F CFA, 
accordés à des personnes physiques pour l’acquisition  ou la construction 
d’une résidence au Gabon. » . 

« Article 177 nouveau : Les taux de la taxe sur la valeur ajoutée sont les 
suivants : 

 

* taux général : 18 % applicable à toutes les opérations taxables, 
notamment aux biens, produits et opérations ci-après :  

� vins importés ; 
� bières importées ; 
� liqueurs ; 
� jus de fruits importés ; 
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� champagnes ; 
� cigarettes importées ; 
� eaux minérales importées ; 
� cigares ; 
� charcuterie fine ; 
� fromages fins ; 
� caviar ; 
� foie gras ; 
� saumon; 
� confiserie fine ; 
� chocolats ; 
� produits de beauté ; 
� fruits importés ; 
� climatiseurs ; 
� aliments pour animaux domestiques ; 
� biscuits ; 
� mobiliers d’importation ; 
� consommations de téléphonie mobile ; 
� opérations et transactions bancaires, à l’exclusion de 

crédits pour le financement des constructions à caractère 
socio-économique. 

 
Sont exclues du taux général les opérations soumises au taux zéro et au 
taux réduit de 10%. 

* taux réduit : 10 %, applicable aux opérations de production et de 
vente portant sur les produits suivants : 

� eaux minérales produites au Gabon ; 
� viandes et volailles d’importation ; 
� poulets d’importation ; 
� huile de table importée ; 
� sucre ; 
� arachide importée ; 
� ciment ; 
� lessive ; 
� fer à béton ; 
� matériel de pêche ; 
� moteurs hors-bord ; 
� pièces détachées auto ; 
� essieux automobile ; 
� carreaux de construction ; 
� pointes ; 
� imperméables ; 
� concentrés de tomate ; 
� conserves de légumes secs, de légumes verts ; 
� conserves de fruits. 

 

* taux zéro : 0% applicable aux exportations et transports internationaux. 
Le taux zéro s’applique uniquement aux exportations ayant fait l’objet d’une 
déclaration visée par les Services des Douanes ; 

Les taux visés au présent article sont appliqués à une base d’imposition hors 
taxe sur la valeur ajoutée ». 
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TITRE III : DISPOSITIONS DOUANIERES 

 
FISCALITE A L’IMPORTATION 
 
Article 9: En application du règlement n°002/2003/CM du 18 octobre 2003 
relatif au mécanisme de financement autonome de l’OHADA, il est institué 
en République gabonaise, un prélèvement OHADA. 
 

Le prélèvement OHADA est liquidé au taux de 0,05% sur la valeur 
en douane (valeur CAF) des marchandises importées. 
 

Sont exonérés du prélèvement OHADA : 
 
 • les aides et dons à caractère alimentaire, médical ou paramédical ; 
 

• les produits pharmaceutiques ainsi que les matériels et équipements  
à usage médical, destinés à la médecine humaine ou vétérinaire ; 
 
• les matériels et fournitures à usage scolaire ou universitaire ; 
 
• les matériels, équipements et fournitures importés par les centres et  
institutions de recherche scientifique agréés ou reconnus comme tels ; 
 
• les matériels et matériaux acquis sur financements extérieurs, si une 
clause expresse exonératoire de tout prélèvement fiscal ou parafiscal a 
été stipulée dans la convention de financement ; 
 
• les biens importés par les entreprises bénéficiaires d’un régime fiscal 
stabilisé en cours à la date d’entrée en vigueur du présent règlement ; 
 
• les produits reconnus originaires des communautés économiques 
régionales et sous régionales dont chaque Etat partie est membre ; 
 
• les effets personnels des voyageurs, admis en franchise des droits et 
taxes d’entrée dans les Etats parties ; 
 
• les biens détruits accidentellement dans les entrepôts douaniers ;   
 
• les biens et matériels importés sous le régime des franchises 
diplomatiques. 

 
Article 10: Le prélèvement OHADA est liquidé par l’Administration des 
Douanes. Le recouvrement et la comptabilité de toutes les ressources sont de 
la compétence de la Trésorerie Générale en application de la loi n° 5/85 du 
27 juin 1985 portant règlement général sur la comptabilité publique en 
République Gabonaise. 
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Les modalités de reversement du prélèvement OHADA au 
compte « n°……………………………….. » de la République gabonaise ouvert 
dans les livres de la BEAC sont fixées par arrêté du Ministre chargé des 
Finances. 
 

 
TITRE IV  : REPARTITION, AFFECTATION ET 

UTILISATION DES CREDITS 
Article 11 : Les charges de la dette publique se présentent ainsi qu’il suit : 

TITRE I : SERVICE DE LA DETTTE (en F.cfa) 
 Libelle LFR 2004 

1111 Bailleurs bilatéraux -courants 212 803 370 000

1112 Bailleurs multilatéraux -courants 34 776 830 000

1113 Banques extérieures-courants 4 860 900 000

1121 Bailleurs bilatéraux-arriérés 176 418 560 000

1123 Banques extérieures-arriérés 15 621 110 000

1231 Banques intérieures-courants 15 474 540 000

1232 Moratoire-courant 15 045 970 000

1233 Divers emprunts intérieurs-courants 31 527 810 000

1241 Banques intérieures-arriérés 5 768 470 000

1242 Moratoires- arriérés 12 499 730 000

1243 Divers emprunts intérieurs-arriérés 25 670 084 000

1251 BEAC(Principal) 113 018 000 000

1271 Dette non fiscale aux entreprises 8 900 000 000

1273 Plans sociaux 15 300 000 000

1281 Dette aux agents de l’Etat (rappels) 23 000 000 000

1283 Opérations de couvertures 3 500 000 000

1284 Arriérés de médicaments 1 500 000 000

2111 Bailleurs bilatéraux-courants 76 447 250 000

2112 Bailleurs multilatéraux -courants 16 195 140 000

2113 Banques extérieures-courants 37 130 000

2121 Bailleurs bilatéraux-arriérés 141 422 070 000

2123 Banques extérieures-arriérés 663 250 000

2231 Banques intérieures-courants 3 014 700 000

2232 Moratoire-courant 2 912 310 000

2233 Divers emprunts intérieurs-courants 3 195 760 000
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2241 Banques intérieures-arriérés 1 881 610 000

2242 Moratoires-arriérés 2 690 850 000

2243 Divers emprunts intérieurs-arriérés 1 509 850 000

2251 Agios BEAC 12 000 000 000

2253 Intérêt sur tirages FMI 1 911 036 000

2256 Bons d’équipement 3 500 000 000

2301 Perte sur change 20 579 490 000

2302 Commissions et frais -DGCP 3 340 990 000

TOTAL 1 006 987 810 000

 

Article 12 : Les dépenses de fonctionnement se présentent ainsi qu’il suit : 

- Solde permanente 

 

SOLDE PERMANENTE (en F.cfa) LF 2004 LFR 2004 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 5 395 778 000 5 068 832 000

SENAT ET ASSEMBLEE NATIONALE 6 211 418 000 5 847 229 000

CONSEIL D’ETAT 1 168 618 000

PRIMATURE 1 047 001 000 1 485 771 000

COUR CONSTITUTIONNELLE 986 388 000 922 422 000

COUR DES COMPTES 1 095 648 000

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 53 584 000 94 729 000

JUSTICE 5 234 495 000 5 298 987 000

CONTROLE D'ETAT 203 188 000 248 925 000

AFFAIRES ETRANGERES 4 726 634 000 4 639 344 000

DROITS DE L’HOMME 4 796 000

DEFENSE NATIONALE 32 445 614 000 31 395 275 000

GARDE REPUBLICAINE 7 874 573 000 7 297 060 000

FONCTION PUBLIQUE 2 269 629 000 2 096 497 000

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 2 490 543 000 2 231 900 000

COMMUNICATION 2 962 387 000 2 933 442 000

POLICE NATIONALE 10 310 698 000 9 487 387 000

SECURITE PENITENTIAIRE 3 186 422 000 3 136 892 000

ECONOMIE, FINANCES,  BUDGET  & PRIVATISAT . 21 626 530 000 28 690 144 000

PETITES & MOYENNES ENTREPRISES 254 992 000 249 053 000

PLANIFICATION ET PROG. DU DVPMT. 1 747 184 000 1 625 728 000

COMMERCE & DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 889 021 000 902 639 000
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(suite) 

SOLDE PERMANENTE 

LF 2004 LFR 2004 

AGRICULTURE ELEVAGE & DEVELOP 1 868 650 000 1 915 255 000

ECO. FORESTIERE, EAUX, PECHE, PROTEC. NAT 1 999 574 000 2 061 187 000

TOURISME ET ARTISANAT 356 760 000 368 284 000

TRAVAUX PUBLICS EQUIPEMENT ET CONSTRUCT° 2 173 671 000 2 122 290 000

HABITAT, URBANISME ET CADASTRE 1 187 757 000 1 154 097 000

MINES, ENERGIE RESSOURCES HYDRAULIQUES 1 635 498 000 1 610 723 000

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 92 153 000 97 623 000

TRANSPORTS & AVIATION CIVILE 1 217 397 000 1 124 753 000

MARINE MARCHANDE  374 344 000 418 631 000

EDUCATION NATIONALE 49 542 857 000 50 551 530 000

FORMAT PROF.& REINSERT°. SOCIALE 308 073 000 296 920 000

JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS 1 204 965 000 1 142 390 000

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECH. SCIENT 4 647 241 000 5 642 117 000

CULTURE, ARTS & EDUCATION POPULAIRE 1 528 020 000 1 430 947 000

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 12 640 450 000 14 018 094 000

TRAVAIL ET EMPLOI ET RESSOURCES HUMAINES 1 062 696 000 1 177 398 000

SOLIDARITE NAT°LE, AFF SOCIALES & BIEN-ET 2 524 833 000 2 557 299 000

FAMILLE, PROTECTION ENFANCE 150 364 000 171 908 000

TOTAL   TITRE 3 195 600 000 000 202 614 146 000 

 

- Main d’œuvre non permanente 

 Titre 4 : MAIN D’ŒUVRE NON PERMANENTE 

 (en F.cfa)1 

LF 2004 LFR 2004 

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 571 948 000 571 802 000

 SENAT 1 802 310 000 1 781 022 000

 ASSEMBLEE NATIONALE 2 324 827 000 2 314 812 000

 CONSEIL D’ETAT 14 374 000 14 374 000

 PRIMATURE 56 164 000 57 244 000

 COUR CONSTITUTIONNELLE 89 074 000 87 934 000

 COUR DES COMPTES 17 886 000 17 886 000

 COUR DE CASSATION 10 765 000 10 765 000

 RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 12 048 000 12 858 000

 JUSTICE 164 228 000 163 228 000

                                                 
1 (*) : A cause du changement de la nomenclature, les dotations relatives à ces sections sont à voir dans la loi de 
finances rectificative 2003. 



 19

 CONTROLE D'ETAT 34 546 000 34 546 000

 AFFAIRES ETRANGERES 2 448 944 000 2 465 425 000

 CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 556 809 200 545 310 000

 CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICAT° 64 488 000 65 568 000

 CONSEIL NATIONAL DE LA DEMOCRATIE 2 112 000

 DROITS DE L’HOMME 3 780 000 1 890 000

 DEFENSE NATIONALE 262 251 000 263 616 000

 GARDE REPUBLICAINE 5 400 000 5 400 000

 FONCTION PUBLIQUE 230 512 000 231 322 000

 INTERIEUR ET DECENTRALISATION 408 549 000 408 947 000

 COMMUNICATION 305 515 000 296 654 000

 POLICE NATIONALE 74 778 000 74 778 000

 ECONOMIE, FINANCES,  BUDGET  & PRIVATISATION. 2 492 106 900 2 422 440 000

 PETITES & MOYENNES ENTREPRISES 17 048 000 17 048 000

 PLANIFICATION ET PROG. DU DVPMT. 97 212 000 97 212 000

 COMMERCE & DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 75 059 000 77 775 000

 AGRICULTURE  ELEVAGE &  DEVELOPPEMENT 389 750 000 395 725 000

 ECO. FORESTIERE, EAUX, PECHE, PROTEC. NATURE 482 399 000 491 669 000

 TOURISME ET ARTISANAT 48 633 000 48 855 000

 TRAVAUX PUBLICS, EQUIPEMENT ET CONSTRUCTION 2 329 429 000 2 318 484 000

 HABITAT, URBANISME ET CADASTRE 299 481 000 299 163 000

 MINES, ENERGIE RESSOURCES HYDRAULIQUES 205 563 000 181 120 000

 VILLE 3 972 000 13 272 000

 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 21 452 000 21 452 000

 TRANSPORTS ET AVIATION CIVILE 85 273 000 86 964 000

 MARINE MARCHANDE 107 434 000 106 354 000

 EDUCATION NATIONALE 1 809 072 000 1 819 387 000

 FORMATION PROFESSIONNELLE ET REINSERT° SOC. 21 259 000 21 259 000

 JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS 99 046 000 95 638 000

 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR & RECHERCHE 
SCIENTIF. 

2 375 120 000 2 375 120 000

 CULTURE ET ARTS ET EDUCATION POPULAIRE 102 710 000 122 609 000

 SANTE PUBLIQUE 2 370 684 000 2 375 871 000

 TRAVAIL ET EMPLOI ET RESSOURCES HUMAINES 133 236 000 130 896 000

 SOLIDARITE NATIONALE, AFF. SOCIALES & BIEN-
ETRE 

374 228 900 382 773 000

 FAMILLE, PROTECTION ENFANCE ET PROMOT° 
FEMME 

41 405 000 42 275 000

 TOTAL   titre 4 23 329 853 000 23 370 854 000
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- Biens et services 

Titre 5 : BIENS ET SERVICES 
 (en F.cfa) 

LF 2004 LFR 2004 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 4 046 689 050 4 036 385 000

SENAT 3 985 629 420 3 985 634 000

ASSEMBLEE NATIONALE 6 334 123 000 6 334 127 000

CONSEIL D’ETAT 106 730 600 106 731 000

PRIMATURE 784 992 450 784 997 000

COUR CONSTITUTIONNELLE 507 684 750 507 685 000

COUR DES COMPTES 262 485 000 462 485 000

COUR DE CASSATION 95 379 900 95 381 000

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 216 923 648 216 926 000

JUSTICE 490 307 400 471 064 000

CONTROLE D'ETAT 502 178 000 502 178 000

AFFAIRES ETRANGERES 7 217 723 281 7 217 761 000

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 324 479 000 324 480 000

CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION 347 647 268 347 648 000

CINSEIL NATIONAL DE LA DEMOCRATIE 55 660 000 55 660 000

DROITS DE L’HOMME 43 725 400 43 726 000

DEFENSE NATIONALE 11 205 394 727 11 205 412 000

GARDE REPUBLICAINE 1 941 000 000 1 941 000 000

FONCTION PUBLIQUE 233  920 000 232 517 000

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 794 480 000 793 047 000

COMMUNICATION 1 963 781 000 1 963 781 000

POLICE NATIONALE 2 198 940 000 2 198 940 000

SECURITE PENITENTIAIRE 817 879 000 817 879 000

ECONOMIE, FINANCES, BUDGET & PRIVATISAT  40 855 879 241 41 761 635 000

PETITES & MOYENNES ENTREPRISES 96 351 940 96 355 000

PLANIFICATION 343 032 000 368 818 000

COMMERCE,CONSOMMAT°&INDUSTRIE 409 159 850 500 312 000

AGRICULTURE ELEVAGE & DEVELOP 254 811 300 254 814 000

ECO. FOREST, EAUX, PECHE, PROT. NATURE 857 840 510 840 342 000

TOURISME ET ARTISANAT 126 892 000 126 895 000

TRAVAUX PUBLICS EQUIPEMT ET CONSTRUCT°. 1 151 868 000 1 146 869 000

HABITAT, URBANISME ET CADASTRE 440 073 000 425 198 000

MINES, ENERGIE RESSOURCES HYDRAULIQUES 779 879 975 779 880 000

VILLE 258 764 000 258 764 000
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 93 495 000 93 496 000

TRANSPORTS & AVIATION CIVILE 310 330 000 305 695 000

MARINE MARCHANDE 175 664 398 161 228 000

EDUCATION NATIONALE 6 632 243 400 6 623 031 000

FORMATION PROF. ET REINSERT° SOC° 135 662 000 135 662 000

JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS 310 413 000 310 413 000

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECH. SC. 3 746 624 804 3 746 669 000

CULTURE, ARTS & EDUCATION POPULAIRE 186 988 000 222 969 000

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 19 606 744 733 19 606 761 000

TRAVAIL ET EMPLOI ET RESS. HUMAINES 279 156 000 694 450 000

AFFAIRES SOCIALES, SOLID. NAT. BIEN ET. 517 027 024 1 994 028 000

FAMILLE, PROT. ENFANCE ET PROMO. 
FEMME 

129 905 000 129 905 000

TOTAL titre 5 122 189 727 469125 229 133 000

 

- Transferts et interventions 

Titre 6 : TRANSFERTS ET INTERVENTIONS (en F.cfa) LF 2004 LFR 2004 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 378 034 000 378 034 000

SENAT 633 180 000 633 180 000

ASSEMBLEE  822 585 000 822 585 000

CONSEIL D’ETAT 5 000 000 5 000 000

COUR CONSTITUTIONNELLE 10 000 000 10 000 000

COUR DES COMPTES  7 000 000 7 000 000

COUR DE CASSATION 3 000 000 3 000 000

JUSTICE 186 048 000 186 048 000

AFFAIRES ETRANGERES 983 278 942 983 279 000

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 10 000 000 5 000 000

CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION 5 000 000 10 000 000

DEFENSE NATIONALE 174 333 000 174 333 000

GARDE REPUBLICAINE 3 000 000 3 000 000

FONCTION PUBLIQUE 252 560 000 252 560 000

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 4 968 211 000 4 968 211 000

COMMUNICATION 1 962 087 000 1 962 087 000

POLICE NATIONALE 11 920 000 11 920 000

ECONOMIE, FINANCES BUDGET & PRIVATISATION 86 056 601 988 85 656 399 000

PETITES & MOYENNES ENTREPRISES 505 000 000 505 000 000

PLANIFICATION 289 000 000 289 000 000

COMMERCE °& DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 921 800 000 921 800 000
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(suite) 

 TRANSFERTS ET INTERVENTIONS (en F.cfa) 

LF 2004 LFR 2004 

 

AGRICULTURE, ELEVAGE & DEVELOPPEMENT 71 771 000 71 771 000

ECO. FORESTIERE, EAUX, PECHE, PROTEC. NATURE 253 674 000 253 674 000

TOURISME ET ARTISANAT 65 353 000 65 353 000

TRAVAUX PUBLICS, EQUIPEMENT ET CONSTRUCTION 1 000 000 18 001 000 000

HABITAT HURBANISME ET CADASTRE 96 200 000 96 200 000

MINES, ENERGIE RESSOURCES HYDRAULIQUES 110 000 000 110 000 000

VILLE  6 111 008 000 6 111 008 000

TRANSPORTS & AVIATION CIVILE 3 612 704 000 3 612 704 000

MARINE MARCHANDE 352 872 000 352 872 000

EDUCATION NATIONALE 1 082 961 000 1 082 961 000

FORMATION PROFESSIONNELLE ET REINSERT° SOC. 958 176 001 958 177 000

JEUNESSE ET SPORTS 2 007 448 000 2 007 448 000

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECH. SCIENTIF. 1 123 115 000 1 123 115 000

CULTURE ET ARTS 686 480 000 619 500 000

SANTE PUBLIQUE  1 857 704 000 1 857 704 000

TRAVAIL, EMPLOI ET RESSOURCES HUMAINES 552 724 000 137 280 000

SOLIDARITE NATIONALE & BIEN - ETRE 4 551 160 000 4 851 160 000

FAMILLE, PROTEC° ENFANCE ET PROM. DE LA FEMME 700 000 000 700 000 000

TOTAL   titre 6 122 380 419 531139 799 363 000

 

 

- Investissement 

 

Titre 7 : INVESTISSEMENT 
 (en F.cfa) 

LF 2004 LFR 2004 

CHARGES COMMUNES 1 400 000 000 1 400 000 000

PROJETS D’INVESTISSEMENT PROVINCIAUX 50 000 000 000 50 000 000 000

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 3 000 000 000 3 000 000 000

SENAT 2 000 000 000 1 200 000 000

ASSEMBLEE NATIONALE 800 000 000 800 000 000

CONSEIL D’ETAT 250 000 000 250 000 000

PRIMATURE 500 000 000 500 000 000

COUR CONSTITUTIONNELLE 1 500 000 000 1 500 000 000

COUR DES COMPTES 500 000 000 500 000 000
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COUR DE CASSATION 250 000 000 250 000 000

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 200 000 000 200 000 000
JUSTICE 4 000 000 000 4 000 000 000

CONTROLE D'ETAT 300 000 000 300 000 000

AFFAIRES ETRANGERES 600 000 000 600 000 000

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 200 000 000 200 000 000

CONSEIL NATIONAL DE LA COMMUNICATION 250 000 000 250 000 000

CINSEIL NATIONAL DE LA DEMOCRATIE 50 000 000 50 000 000

DROITS DE L’HOMME 100 000 000 100 000 000

DEFENSE NATIONALE 10 000 000 000 9 800 000 000

GARDE REPUBLICAINE 4 000 000 000 4 000 000 000

FONCTION PUBLIQUE 250 000 000 250 000 000

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 1 700 000 000 1 700 000 000

COMMUNICATION 1 400 000 000 1 100 000 000

POLICE NATIONALE 4 000 000 000 4 000 000 000

SECURITE PENITENTIAIRE 500 000 000 500 000 000

ECONOMIE, FINANCES, BUDGET & PRIVATISAT  1 450 000 000 1 550 000 000

PETITES & MOYENNES ENTREPRISES 300 000 000 300 000 000

PLANIFICATION 2 950 000 000 2 050 000 000

COMMERCE,CONSOMMAT°&INDUSTRIE 400 000 000 400 000 000

AGRICULTURE ELEVAGE & DEVELOP 1 500 000 000 1 000 000 000

ECO. FOREST, EAUX, PECHE, PROT. NATURE 5 400 000 000 3 900 000 000

TOURISME ET ARTISANAT 500 000 000 500 000 000

TRAVAUX PUBLICS EQUIPEMT ET CONSTRUCT°. 40 000 000 000 42 900 000 000

HABITAT, URBANISME ET CADASTRE 1 750 000 000 1 750 000 000

MINES, ENERGIE RESSOURCES HYDRAULIQUES 1 650 000 000 1 650 000 000

VILLE 200 000 000 200 000 000

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 500 000 000 500 000 000

TRANSPORTS & AVIATION CIVILE 2 500 000 000 1 800 000 000

MARINE MARCHANDE 500 000 000 500 000 000

EDUCATION NATIONALE 5 500 000 000 4 400 000 000

FORMATION PROF. ET REINSERT° SOC° 300 000 000 300 000 000

JEUNESSE, SPORTS & LOISIRS 350 000 000 350 000 000

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECH. SC. 2 100 000 000 2 100 000 000

CULTURE, ARTS & EDUCATION POPULAIRE 300 000 000 300 000 000

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION 10 500 000 000 8 500 000 000

TRAVAIL ET EMPLOI ET RESS. HUMAINES 300 000 000 300 000 000
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(suite) 

Titre 7 : INVESTISSEMENT (en F.cfa) 
LF 2004 LFR 2004 

 

AFFAIRES SOCIALES, SOLID. NAT. BIEN ET. 400 000 000 400 000 000

FAMILLE, PROT. ENFANCE ET PROMO. FEMME 400 000 000 400 000 000

TOTAL titre 7 
167 500 000

000
162 500 000

000

 

Article 13: La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieures 
contraires, notamment celles de la loi n° 015/2003 du 27 janvier 2004 
susvisée, sera enregistrée, publiée selon la procédure d’urgence et exécutée 
comme loi de L’Etat. 
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